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Après les cantons du Jura et du 

Valais, Neuchâtel pourrait de-

mander à la Confédération de 

bénéficier de l’aide de l’armée 

pour administrer la troisième 

dose du vaccin contre le Covid-

19. «Aucune demande n’est en-

core déposée, mais nous l’envi-

sageons et soutiendrons par 

ailleurs la demande juras-

sienne», précise la cellule de 

crise cantonale par courriel, re-

venant sur une information dif-

fusée hier par RTN. «L’enjeu est 

d’accélérer la campagne de vac-

cination de rappel, alors que les 

ressources en personnel de san-

té sont limitées et déjà mobili-

sées dans les différents secteurs 

impactés par la pandémie», 

complète-t-elle, alors que les 

inscriptions pour le «booster» 

sont ouvertes depuis ce même 

jour pour les Neuchâtelois de 

mois de 65 ans. 

Renforcer les capacités 
Par cet appel, les autorités espè-

rent pouvoir renforcer les capaci-

tés de vaccination disponibles 

dans le bas du canton. Le centre 

de Polyexpo, à La Chaux-de-

Fonds, reste pour l’heure le prin-

cipal lieu d’injection du canton. 

Selon la Santé publique canto-

nale, sa capacité suffit pour l’ins-

tant à répondre à la demande. 

A noter que les personnes 

guéries et n’ayant reçu 

qu’une seule dose du vaccin 

ne réussissaient pas, hier, à 

s’inscrire pour la dose de rap-

pel sur le site de l’Etat. Ce pro-

blème informatique devrait 

être résolu dans les prochains 

jours, nous a affirmé la cellule 

de crise cantonale. 
Les pharmacies proposant la 

troisième dose sont par ailleurs 

très sollicitées. «De nombreuses 

personnes appellent pour obte-

nir des clarifications. La de-

mande est importante, mais 

nous n’arrivons pas à la limite 

de notre capacité. Il n’en faut 

toutefois pas beaucoup plus 

pour qu’on l’atteigne», explique 

Sébastien Marti, propriétaire et 

responsable de la pharmacie du 

même nom à Cernier et celle de 

Vauseyon, à Neuchâtel. «Nous 

avons centralisé la vaccination 

au Val-de-Ruz pour les deux offi-

cines mais nous sommes limités 

par le nombre d’employés quali-

fiés», détaille le pharmacien. Il 

souligne que, pour l’instant, il 

est possible d’obtenir un ren-

dez-vous en quelques jours, 

voire d’ici à la semaine sui-

vante. L’attente varie d’une à 

plusieurs semaines pour certai-

nes pharmacies du Littoral. 

«Il y a de la fatigue» 
Neuchâtel n’est pas le seul can-

ton qui espère pouvoir comp-

ter sur l’armée. Mardi, son voi-

sin jurassien avait annoncé 

avoir fait cette demande. Il 

avait alors indiqué faire face à 

un véritable engouement en 

faveur de l’administration du 

«booster». 

Même chose en Valais, où le 

conseiller d’Etat Mathias Rey-

nard a dit envisager recourir au 

même mécanisme. «Cela fait 

des mois que les équipes des 

centres de vaccinations tra-

vaillent. Il y a de la fatigue, des 

limites dans les ressources que 

nous avons», a-t-il précisé à la 

RTS. BSC ATS

Neuchâtel envisage  
de faire appel à l’armée

Neuchâtel manque de personnel qualifié. ARCHIVES MURIEL ANTILLE

Le canton pourrait demander de l’aide pour administrer la troisième 
dose du vaccin contre le Covid-19, car les ressources sont limitées.

C’
est une première 

neuchâteloise sur la 

forme et une pre-

mière suisse sur le 

fond: installée à Peseux, la 

start-up mon-contrat.ch per-

met de générer des contrats de 

droit suisse en ligne, grâce no-

tamment à l’intelligence artifi-

cielle (IA). 

Un développement qui a pu bé-

néficier d’un financement de 

la Nouvelle politique régionale 

(NPR) et de l’appui de la HE-Arc 

gestion, à travers les instituts 

de digitalisation des organisa-

tions (IDO) et de lutte contre la 

criminalité économique (ILCE). 

Seule société active dans le do-

maine très pointu de la legal-

tech dans le canton, elle n’a 

pour l’heure pas de concurrence 

au niveau national sur le terrain 

des contrats automatisés.  
Depuis sa création en 2019, 

mon-contrat.ch a déjà permis 

de produire plus de 10 000 do-

cuments relatifs au droit 

suisse, pour quelque 500 

clients – essentiellement des fi-

duciaires et des PME. Prochain 

chantier, selon son cofonda-

teur Thibaut Robert: la digitali-

sation du droit commercial. 

Le secteur juridique n’échappe 

pas à la transformation numéri-

que. Acronyme issu de l’ex-

pression anglaise «Legal Tech-

nology», la legaltech fait réfé-

rence à «l’usage de la 

technologie pour développer, 

proposer ou fournir des pro-

duits ou des services relatifs au 

droit et à la justice (…)», selon la 

«Charte éthique pour un mar-

ché du droit en ligne». 

Plusieurs milliers  
de contrats différents 
A Neuchâtel, la société mon-

contrat.ch s’intéresse, elle, aux 

besoins des PME: elle propose 

des contrats de travail (CDI, 

CDD, intérimaire, …), que le 

client peut créer automatique-

ment et en ligne, en répondant 

simplement à une série de 

questions. «Les réponses sont 

ensuite analysées par un algo-

rithme», explique Thibaut Ro-

bert. «Les 27 questions posées 

permettent ainsi de générer 

plusieurs milliers de contrats 

différents, en retenant ou en 

excluant certaines clauses. Et 

si le client souhaite un conseil 

ou fait valoir un besoin très 

spécifique, une option permet 

de prendre rendez-vous direc-

tement avec un juriste.»  

Avantages du système: son fai-

ble coût (à partir de 49 francs); 

l’adaptation permanente à la 

législation (par exemple pour 

le congé paternité); et la prise 

en compte des conventions 

collectives sectorielles (en 

cours d’implémentation). 

Mais mon-contrat.ch est aussi 

un travail d’équipe. Pour une 

partie de son développement, 

la start-up a pu bénéficier du 

soutien technique de la HE-Arc 

gestion. Un travail réalisé dans 

le cadre du projet «accelex.ne», 

piloté par Damien Rosat, pro-

fesseur à l’Institut de digitalisa-

tion des organisations (IDO) et 

financé par le Service de l’éco-

nomie du canton (NECO), avec 

le soutien du programme de 

promotion économique Nou-

velle politique régionale (NPR). 

Une étude de cas 
«Étant donné les besoins de 

mon-contrat.ch, nous avons 

priorisé notre travail sur 

l’amélioration de la qualité 

des logiciels et des processus 

de développement», com-

mence par préciser Damien 

Rosat. Avec son collègue Luca 

Brunoni, professeur à l’Insti-

tut de lutte contre la crimina-

lité économique (ILCE), il est 

intervenu sur les besoins en 

technologie, les aspects sécu-

ritaires (hacking et protec-

tion des données) ainsi que 

sur divers processus de tests 

automatisés. 

«Notre but est d’apporter nos 

compétences et notre soutien 

à des projets en lien avec la di-

gitalisation, souligne Luca 

Brunoni. Nous avons donc 

émis une série de recomman-

dations sur tous ces points.» 

Nouveau partenariat signé 
Deux ans après le lancement 

de sa plateforme, Thibaut Ro-

bert vient de signer un parte-

nariat avec bexio.com. Doré-

navant, mon-contrat.ch sera 

aussi une fonctionnalité du 

logiciel suisse de gestion 

d’entreprise. 

Prochain chantier: étendre 

l’offre au droit commercial. 

«C’est un domaine qui est éga-

lement bien codifié, qui se 

prête donc bien à une digitali-

sation, analyse l’entrepre-

neur. On peut imaginer des 

conventions de Sàrl, des con-

trats d’association, des règle-

ments de sociétés ou de ré-

seaux internet.»

Cette start-up suscite  
des espoirs légitimes

La société mon-contrat.ch propose des contrats de travail en 
ligne dont la rédaction est automatisée grâce à une intelligence artificielle.
PESEUX

Thibaut Robert dans les locaux de mon-contrat.ch, qui a pu bénéficier de l’appui de la HE-Arc gestion pour son développement. CHRISTIAN GALLEY

La legaltech en Suisse 
Relativement récente en Suisse, la legaltech a connu une 
importante étape en 2016, avec la création de la Swiss Legal-
Tech Association (SLTA). Sans but lucratif, l’organisation 
entend créer un écosystème rassemblant à la fois des avo-
cats, des entrepreneurs, des investisseurs ou encore des re-
présentants du monde académique. 
Elle base le développement digital des pratiques juridiques 
sur quatre technologies: l’intelligence artificielle, la block-
chain, les API (solutions informatiques qui permettent à 
des applications de communiquer entre elles) et le big data. 
D’après les chiffres de la SLTA, la Suisse compte aujourd’hui 
une vingtaine de start-up dans ce secteur. De la simple mise 
en relation avec des avocats (comme law-rence.ch) à l’emploi 
de services juridiques (divorce.ch), en passant par l’accès à 
une base de données (swisslex.ch et weblaw.ch), elles ont 
toutes pour but de démocratiser ce monde, souvent nébu-
leux, du droit. 
De son côté, la Confédération travaille également sur le pro-
jet Justitia 4.0, qui vise à mettre en place les outils nécessai-
res à la numérisation des échanges entre les professionnels 
du droit et les tribunaux. A l’aide de plateformes digitales, il 
sera par exemple possible à l’avenir de déposer des actes ju-
ridiques en ligne, tout en évitant les problèmes de délais.
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